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MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, 
DES FINANCES ET DE LA RELANCE

_  

Arrêté du 28 juillet 2020  portant désignation du référent déontologue  
et du référent alerte de la direction des affaires juridiques

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance,
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires 

modifiée, ensemble, la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’État ;

Vu la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corrup-
tion et à la modernisation de la vie économique, notamment ses articles 8 et 9 ;

Vu le décret n° 2017-519 du 10 avril 2017 relatif au référent déontologue dans la fonction publique ;
Vu le décret n° 2017-564 du 19 avril 2017 relatif aux procédures de recueil des signalements émis 

par les lanceurs d’alerte au sein des personnes morales de droit public ou de droit privé ou des 
administrations de l’État ;

Vu l’arrêté du 18 décembre 2017 portant application dans les ministères économiques et financiers 
du décret n° 2017-519 du 10 avril 2017 relatif au référent déontologue dans la fonction publique ;

Vu l’arrêté du 24 juillet 2019 pris pour l’application, dans les ministères économiques et finan-
ciers, du décret n° 2017-564 du 19 avril 2017 relatif aux procédures de recueil des signalements 
émis par les lanceurs d’alerte au sein des personnes morales de droit public ou de droit privé ou 
des administrations de l’État,

Arrête :

Article 1er

M. Jean-François Pons, administrateur civil hors classe, est désigné référent déontologue de la 
direction des affaires juridiques à compter du 1er août 2020 pour une durée de trois ans.

Article 2

M.  Jean-François Pons, administrateur civil hors classe, est désigné référent alerte directionnel 
pour la direction des affaires juridiques.

Article 3

La directrice des affaires juridiques est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Bulletin officiel de l’administration centrale des ministères économiques et financiers.

ait le F 28 juillet 2020.

 Pour le ministre et par délégation :
 La directrice des affaires juridiques,
 Laure Bédier

Direction des affaires juridiques
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